
Atelier
n° 3
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Problématique

 La prise en compte de la dimension relationnelle dans les pratiques
d’accompagnement des personnes en situation de grande dépendance constitue
un véritable enjeu pour la qualité de vie de ces personnes. Ces pratiques
d’accompagnement sont exposées au risque de la « tentation souveraine », du fait
de l’asymétrie de la relation entre la personne aidée et le professionnel.

 La démarche d’auto-détermination amène à requestionner la place des divers
acteurs, celle de la personne en situation de handicap, celle de ses proches
aidants, celle des services mandataires et celle des professionnels et de tenter un
rééquilibrage des relations. Le développement de l’auto-détermination des
personnes en situation de handicap contribue à les rendre davantage actrices de
leur vie, à leur reconnaitre des capacités à faire des choix et à agir sur leur vie pour
eux-mêmes et par eux-mêmes.

 Ce rééquilibrage des relations conduit notamment à revoir la manière de
construire les projets personnalisés d’accompagnement pour aller vers la co-
construction des projets à toutes les étapes : mise en place de démarche d’auto-
évaluation auprès des personnes accompagnées, concertation et co-décision pour
la priorisation des objectifs, …

 Les témoignages présentés dans cet atelier illustreront la manière dont des
équipes ont pu expérimenter cette co-construction des projets personnalisés en
repositionnant la personne en situation de handicap comme acteur à part
entière.



Présentation du modèle MDH-PPH



Facteurs personnels

Systèmes 
organiques

Intégrité         Déficience

Aptitudes

Capacité           Incapacité

Facteurs environnementaux

Facilitateur                       Obstacle

Habitudes de vie

Participation sociale Situation de handicap

Interaction

Source : © RIPPH, 1998

Modèle conceptuel du MDH/PPH - Patrick FOUGEYROLLAS, Docteur en Anthropologie



Source : © RIPPH, 1998

Habitudes de vie

Une HABITUDE DE VIE est une activité courante
ou un rôle social valorisé par la personne ou son
contexte socio-culturel selon ses caractéristiques
(âge, sexe, identité socio-culturelle …).

Elle assure la survie et l’épanouissement d’une
personne dans sa société tout au long de son
existence.



Source : © RIPPH, 1998

Habitudes de vie: 

échelle de mesure
L’échelle de mesure des habitudes de vie varie de :

Participation sociale Situation de handicap

Une situation de participation sociale correspond à la pleine réalisation 
des habitudes de vie, résultant de l’interaction entre les facteurs personnels (les 
déficiences, les incapacités et les autres caractéristiques personnelles)et les facteurs 
environnementaux (les facilitateurs et les obstacles).

Une situation de handicap correspond à la réduction de la réalisation 
des habitudes de vie, résultant de l’interaction entre les facteurs personnels (les 
déficiences, les incapacités et les autres caractéristiques personnelles)et les facteurs 
environnementaux (les facilitateurs et les obstacles).



Source : © RIPPH, 1998

Les grandes catégories des 
habitudes de vie

Il y a douze catégories d’ HABITUDES DE VIE :

Les activités courantes

1. La communication
2. Les déplacements
3. La nutrition
4. La condition physique et le bien-être 

psychologique
5. Les soins personnels et de santé
6. L’habitation

Les rôles sociaux

7. Les responsabilités
8. Les relations interpersonnelle
9. La vie associative et spirituelle
10. L’éducation
11. Le travail
12. Les loisirs



Vers quelle co-construction des 
Projets Personnalisés 

d’Accompagnement…



TRAVAIL SUR 2 POINTS : 
Participation active de la personne concernée 

dans l’auto-évaluation et le recueil de ses 
attentes :

• Rédiger une fiche Attentes/Souhaits (réalisée 
avec le coordinateur/référent quotidien).

• Participer à la réunion d’équipe pour 
exprimer ses attentes, ses souhaits et 
échanger avec les professionnels sur le PPA 
vécu/à venir. 

• Relire et valider le PPA avec le coordinateur 
de projet.

Réalisation / Rédaction du PPA 

• Utiliser les attente(s)/souhait(s) pour les 
inscrire en tant qu’objectif(s). 
Importance d’utiliser le « je » quand cela est 
possible.

• Eviter des objectifs irréalistes et inatteignables.

• Inscrire des moyens évaluables et réalisables 
dans le temps (échéance).

• Evaluer le niveau de satisfaction de la 
personne concernée.



Exemple « Fiche de 

souhaits/Attentes



Présentation d’un Projet 
Personnalisé d’Accompagnement 

(à visé autodéterminé)





Témoignage de Mme Céline F
Vidéo présentée lors de l'atelier / non diffusable



Exemple 

« Grille d’évaluation 

du risque »



Echanges avec la salle

Vos questions, réflexions, 
retours d'expérience


